
 

Communiqué de presse 
 
 

Agri.Fête : le nouvel événement estival qui permet la rencontre entre 
les Genevois·e·s et les filières agricoles du terroir genevois ! 
 

 
 
Genève, le 15 juin 2023 – L’agriculture genevoise s’installe en ville du 7 au 9 juillet 2023, 
place de Sardaigne à Carouge pour venir à la rencontre des habitants du canton et mettre le 
terroir à l’honneur. Agri.Fête est la nouvelle manifestation festive, la « parenthèse 
campagne » du début d'été, organisée par l’ensemble des filières agricoles du Canton de 
Genève et chapeautée par Genève Terroir. Au programme : plein de découvertes et 
d’animations sur le terroir genevois et les filières agricoles, mais aussi des concerts, de la 
vente directe et une restauration alléchante évidemment locale. 
  
Une agriculture solidaire 

Pour Agri.Fête, l’ensemble des filières de l’agriculture genevoise se sont regroupées pour faire 
connaître de manière festive la beauté des différents métiers. Chaque filière va présenter ses 
particularités : filière du bois, des végétaux, du lait, des fruits et légumes, des fleurs, du miel, 
des grandes cultures, de la pêche, de l’élevage, mais évidemment aussi de la bière et de la 
vigne et du vin pour que la fête puisse battre son plein. Tous les acteurs s’y sont regroupé 
pour faire connaître et promouvoir l’agriculture genevoise, ses particularités et ses produits.  
 
Du 7 au 9 juillet, il sera possible de découvrir les différentes pratiques agricoles de manière 
ludique et interactive, grâce à nombre d’ateliers découvertes, comme par exemple pour 
apprendre à faire son pain, un bouquet de fleurs, son miel, sa bière ou encore son fromage. 
Le public pourra également découvrir une mine d'informations captivantes, adaptées à tous 



 
les âges, concernant les pratiques agricoles « du champ à l’assiette » et les engagements 
durables des diverses filières. Des stands et des panneaux didactiques mettront en lumière la 
relation entre les consommateurs et les producteurs, offrant ainsi l’occasion idéale d’obtenir 
des renseignements précieux. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
Une agriculture responsable 

L’ensemble des filières ont tiré à la même corde pour qu’Agri.Fête soit un événement 
profondément durable. Tout a été réfléchi pour limiter au maximum l’impact de la 
manifestation : circuits courts limitant la production de Co2 dans les transports, vaisselle 
réutilisable, gestion des déchets et main d’œuvre locale. Agri.Fête a un positionnement 
résolument durable. 
 
Animations, concerts et bars seront également du cru, tout comme la restauration qui 
proviendra à 100% du terroir genevois et sera labellisé GRTA autant que possible. John 
Schmalz, président du comité de la fête, se réjouit « qu’il soit possible d’avoir pu rassembler 
l’ensemble des filières agricoles du canton pour fêter le terroir et le début de l’été. Durant 
Agri.Fête, nous souhaitons montrer tout ce qu’on produit à Genève, rappeler l’importance de 
la production locale de manière informelle et surtout passer un moment de grande 
convivialité ». Et de toujours rappeler : « Bien manger, ça se cultive ! » 
 
 
Contact : 
Xavier Patry 
Président de l’OPAGE 
T : +41 79 476 43 90 
E-mail : patry@umg.ch 
 
A propos de l’Office de Promotion des produits agricoles de Genève 

L'Office de promotion des produits agricoles de Genève (OPAGE) est une Fondation de droit 
privé, créée en 1995 dans le but de promouvoir les produits agricoles de la région genevoise. 
Le Conseil de Fondation de l'OPAGE est composé de représentants de toutes les filières 
agricoles du canton, d'AgriGenève et de l'Etat de Genève. Depuis 2009, l'OPAGE est installé 
dans la Maison du Terroir située à Lully, dans laquelle sont organisés, tout au long de l'année, 
des cours et événements autour des produits du terroir. 

L'action de l'OPAGE s'appuie notamment sur la loi sur la promotion de l'agriculture du 21 
octobre 2004 (LPromAgr M 2 05) et son règlement d'application du 6 décembre 2004 
(RPromAgr M 2 05.01), la loi sur la viticulture du 17 mars 2000 (LVit M 2 50) et son règlement 
d'application du 20 mai 2009 (RVV M 2 50.05), le contrat de prestations quadriennal passé 
avec l'Etat de Genève. 
 
Plus d’information : www.geneveterroir.ch 


